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1 Cocher la case correspondante 



Page 2 sur 5 

  





 
2 RQTH : Reconnaissance de qualité de travailleur handicapé. Le dossier est à retirer et à renvoyer à la MDPH 
(Maison départementale des personnes handicapées) de votre département de résidence. 
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RECTORAT DE DIJON 

 
A l’attention du Dr Vincent NAUDIN 

Service médical et social 
2G, rue Général Delaborde 

21000 DIJON 
Courriel : ce.medprev@ac-dijon.fr 


